
                          REGLEMENT        

 
                                                                                        

                                                                   
 

B URSE AUX VÊTEMENTS (Printemps/Eté), 

ARTICLES  SPORT, DE VOYAGE ET 

SCOLAIRES SPECIAL EXAMEN  
A l’Orangerie de la Grange au Bois, 10 rue de Concy à Yerres 

 

L’association S URYRE organise cette bourse dont 80% du montant des ventes sont reversés aux 

déposants et les 20% restant permettront de financer une action pour contribuer au bien-être des 

enfants, personnes ou familles en difficultés sociales, médicales ou en situation de handicap. 
 

DEPOT           VENDREDI 27 MARS 2026           de 14hOO à 19h00 

 Double étiquetage visible sur chaque article (indiquant la taille et le prix) agrafé ou cousu, à 2 

endroits différents. Les prix sont arrondis (ex : 1€, 1,50 €, 2€, 2,50€…). 

 Les ensembles : chaque pièce est munie de 2 étiquettes. Les pièces sont attachées entre elles par 

des épingles de sûreté, pour ne pas les dépareiller. 

Avant le 26/03/26, vous pouvez demander par email bourses@souryre.fr, un n° d’ordre à noter en 

haut à droite sur la liste de dépôt (Attention : 1 numéro = 1 liste). Sur les étiquettes adhésives des 

articles, reporter au stylo rouge ce « n° d’ordre + la lettre » correspondant à la désignation de votre 

liste (au verso de ce document).  

 Seuls sont acceptés les vêtements saison Printemps / Eté en bon état, chaussures neuves ou 

quasi, accessoires (ceintures…), articles de sport, accessoires de voyage en très bon état 

(valises, guide de voyage…) et livres scolaires spécial examen (anabac, anabrevet,calculette…) 

Sont refusés les sous-vêtements, les vêtements de nuit adultes, les manteaux de ville pour 

Adulte, les articles › à 50 €, tout article sale et/ou taché, abîmé. 

 1,50€ par liste à régler lors du dépôt, acquis à l’Association.  

 Un ticket, preuve de votre dépôt, vous sera remis. 

 

VENTE          SAMEDI 28 MARS 2026      de 9hOO à 18h 
         

RECUPERATION   DIMANCHE 29 MARS 2026   de 15h00 à 16h00 
Des invendus et de vos gains sur présentation de votre ticket  

 Sur présentation de votre ticket, vos invendus et vos gains (en espèces) vous seront remis. 

Aucun paiement ne pourra être réclamé après la clôture de la bourse. 

 Tout article non récupéré le dimanche 29 mars à 16h sera acquis à l’Association.  

SOURYRE, soucieuse du bon déroulement de cette manifestation, attachera une attention 

particulière à vos articles, sans en être responsable pour autant en cas de vol ou de détérioration.  

 Attention : Aucun règlement par chèque ne sera accepté !  

 

Pour de plus amples informations, contacter par mail : bourses@souryre.fr 

Ou après 19 heures : Véronique  07.61.95.38.39 


